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GROUPEMENT REGIONAL ECONOMIQUE 
DES VALLEES DE L'OURTHE ET DE L'AMBLEVE 

 
(asbl GREOA) 

_______ 
COMMUNE DE TROOZ 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

Réunion de la CLDR du  28 juin 2016 
Visites de terrain Fraipont et Nessonvaux, 4870 Trooz 

 
 
Présents : G. BAILLY (GT), O.BALTUS (GT), E. DE COUNE (CLDR), A. DEGEE 
(CLDR), C. DEPRESSEUX (CLDR), M. JAMAGNE (CLDR),  J-C PATUREAU (CLDR), P. 
VAN DAMME (CLDR), D. DE TEMMERMAN (Commune), B. GILSON (Wallonia) 
 
GREOA : A. LEUSCH, M. VANNI (Agents de développement) 

 
 

Introduction  
 

Lors des réunions de consultation et des groupes de travail, une série de projets à mettre en 
œuvre sur la commune de Trooz ont été évoqués. A la suite de ces réunions, la CLDR s’est 
réunie à trois reprises sur le terrain afin de mieux visualiser les lieux concernés. L’objectif de 
ces réunions est également de développer au maximum les besoins et souhaits afin d’apporter 
les informations nécessaires à la rédaction des fiches-projet. Les participants aux groupes de 
travail y ont été conviés.  

 

Salle Floréal, rue Havegné, Fraipont 
 

Il est rappelé que la salle Floréal est un espace très important pour le village de Fraipont.  Elle 
permet à diverses associations de se réunir et accueille des évènements culturels tels que, 
grâce à la présence d’une scène, des pièces de théâtre. La salle est très fréquemment louée 
pour des évènements privés. Cette salle mériterait cependant d’être modernisée afin de lui 
permettre de continuer à assumer ce rôle de lieu de rassemblement pour le village. Des châssis 
récents ont été placés, mais l’isolation et la mauvaise ventilation du bâtiment sont 
particulièrement pointées. La toiture ainsi que l’ensemble du bâtiment devraient être révisés. 
La salle dispose d’un espace cuisine, celui-ci mériterait d’être mieux équipé et adapté aux 
normes de l’AFSCA. La salle dispose d’une scène, mais des systèmes de sonorisation et 
d’éclairage pourraient être aménagés. Le mobilier n’est pas adéquat à  l’utilisation à laquelle il 
est destiné. Les tables et les chaises disparates rendent difficile l’aménagement de la salle lors 
des repas qui y sont organisés. La question du parking est soulevée. Ce dernier est utilisé par 
la population locale, ce qui est vu comme un avantage à conserver. Il est cependant proposé 
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qu’il soit, lors des diverses manifestations, réservé aux utilisateurs de la salle. L’accès aux 
personnes à mobilité réduite et aux livraisons devrait également être revu. Un projet plus 
ambitieux serait d’ajouter un étage à la salle en lui adjoignant une série de locaux polyvalents. 
 

Place E. Vandervelde à Fraipont 
 

Lors des Groupes de Travail, des citoyens se sont réunis pour réfléchir à un projet de 
réaménagement de cette place. Les réflexions émises précédemment sont exposées aux 
membres de la CLDR (voir pré-projet).  Divers éléments sont à nouveau discutés :  

o Sécuriser l’emplacement pour le bus (en regard de la nouvelle école), 
notamment via un marquage au sol et des panneaux adaptés sur la voirie 

o Revoir le stationnement sur la Place afin de l’optimaliser 
o Réhabiliter une fontaine en souvenir de l’ancienne 
o Mettre à jour le ruisseau du Havegné (après la route et ce jusqu’à la Vesdre) 
o Créer une esplanade sur la Vesdre 
o Réfléchir au devenir des arbres qui bouchent  la vue sur la rivière et à une 

végétalisation des bords de Vesdre (dans le passé : présence de vergers sur les 
berges) 

o Créer un départ de promenade et une halte vélo (râtelier à vélo, fontaine d’eau 
potable) 

o Aménager un kiosque touristique présentant les possibilités de promenades et 
offrant aux touristes la possibilité de se désaltérer, d’aller à la toilette ou de 
s’abriter 

o Installer des panneaux didactiques (la Vesdre, les bétchétes, histoire de 
Fraipont, etc) 

o Créer un espace de détente avec des tables et des bancs dont le mobilier et les 
séparations soient amovibles afin de ne pas gêner la fête du village. 

o Délimiter la place à l’aide de plantations 
 

Les membres souhaitent que ce projet puisse être développé au sein d’une fiche. 

 

Les venelles de Nessonvaux 
 

Le centre ancien du village de Nessonvaux est constitué d’un ensemble de petites venelles à 
l’histoire riche. Lors des réunions précédentes, il a été soulevé que l’endroit manquait de 
convivialité. Cependant, la petite place E.Vandevelde, est un espace trop restreint que pour y 
créer un centre convivial. La proposition émise est de réaliser un projet global 
d’aménagement des anciennes venelles présentant un gros potentiel en les rendant plus 
attractives. Outre des aménagements de voirie, il s’agirait de favoriser la dynamique du 
quartier par diverses actions. Des promenades pourraient y être aménagées, qui passeraient 
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notamment par la Tourette et le Ry de Vaux, sites d’intérêt touristique qui pourraient 
également bénéficier d’aménagements dans le cadre de ce projet. Le site de la Tourette 
pourrait notamment être au centre d’un projet citoyen de rénovation. Le parking sur la place 
pourrait être revu. La cabine électrique aujourd’hui hors-fonction pourrait être enlevée et un 
espace convivial être aménagé à cet emplacement.  

Salle au terrain Wallonia 
 

Le site est actuellement occupé par un jardin potager partagé et des ruches. Il est proposé que 
le site bénéficie de quelques aménagements favorisant la biodiversité tels que la création 
d’une mare. L’ancienne buvette est actuellement utilisée pour y entreposer le matériel de 
jardinage. Cet espace pourrait être réaménagé et voir ainsi ses fonctions développées. Il s’agit 
du seul bâtiment du village pouvant potentiellement accueillir des évènements. Il est proposé 
qu’il puisse recevoir des conférences, des activités didactiques avec les écoles, des 
démonstrations d’extraction de miel,  etc. Le bâtiment pourrait également accueillir des fêtes 
et des activités culturelles variées. Le bâtiment n’est actuellement pas relié à l’eau et à 
l’électricité. Pour être adapté à ces nouvelles fonctions, il devrait bénéficier d’une réelle 
rénovation. Les utilisateurs et les futurs potentiels utilisateurs seront rencontrés afin de définir 
précisément les besoins. 

La séance est levée à 20h30. 


